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Affichage associatif pour manifestation 

N° localisation Sens de lecture Caractéristiques du 

panneau 

Date de mise en 

place 

1 Entrée de bourg coté Montfort. Entre le 

panneau «Breteil » et 50 m avant le rond point 

(dans l’espace vert tondu entre les arbres et le 

talus)  

Depuis Montfort « Grand affichage » 

(2 m² maxi) 

3 semaines avant 

la manifestation 

2 Entrée du bourg coté Rennes. Entre la rue du 

Chesnot et le panneau d’affichage. Sur la 

bande enherbée 

Depuis Rennes « Grand affichage » 

(2 m² maxi) 

3 semaines avant 

la manifestation 

3 Dans l’espace vert entrée du parking de 

l’école. Dans la bande enherbée près de la 

cabine téléphonique. 

Depuis Montfort Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

4 Dans l’espace vert du parking de l’école. Dans 

la bande enherbée près de la rampe d’accès à 

l’école. 

Depuis Rennes Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

5 Dans espace vert en face de la médiathèque 

(de l’autre coté de la rue) 

Depuis la rue de 

Montfort 

Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

6 Sur le deuxième candélabre en descendant la 

rue des Chauffaux (après rond point) 

Depuis Pleumeleuc Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

7 Sur la barrière de la salle de sports Depuis l’avenue des 

sports 

Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

8 Dans espace vert devant le 18A rue de Rennes Depuis Rennes Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

9 Dans espace vert à coté du Stop rue des 

Sentiers 

Depuis la Chapelle Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 

10 Sur la clotûre béton à coté de l’escalier qui 

mène au quai. (près des panneaux d’info de la 

SNCF) 

Depuis le parking Format A3 

(env. 40 * 30) 

1 semaine avant la 

manifestation 
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Remarques : 

- Aucun affichage n’est autorisé sur les dispositifs de sécurité et de signalisation.

- La sécurité et la visibilité des usagers (voitures, piétons, cyclistes, bus,…) ne devront pas être perturbées

- L’implantation des affichettes (A3) dans les espaces verts se fera au sol sur des petits piquets (type piquets

de chantier)

- La fixation sur le candélabre et la barrière répertoriés ci-dessus se fera à l’aide de ficelle autour du mât ou

des barreaux

- Tout affichage non conforme sera automatiquement retiré


